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Par un arrêt du 13 novembre 2018, confir mant un juge ment du 6
janvier 2016 du tribunal d’instance de Perpi gnan, la cour d’appel de
Mont pel lier a auto risé le proprié taire du loge ment de Mme Z à faire
procéder à l’expul sion de celle- ci. Cet arrêt a été signifié à cette
dernière par un huis sier de justice le 5 décembre 2018. Toute fois, en
dépit de la mesure d’instruc tion ordonnée sur ce point par la cour, il
n’a pas été établi que le juge ment du 6 janvier 2016, qui auto rise
l’expul sion, ait été signifié à Mme  Z. Dans ces condi tions, la déci sion
du 24 novembre 2021, par laquelle le préfet des Pyrénées- Orientales a
accordé le concours de la force publique pour procéder à son
expul sion du loge ment qu’elle occu pait, ne repo sait pas sur une
déci sion de justice ayant force exécu toire. En consé quence, la cour a
annulé cette déci sion du 24 novembre 2021.
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Tandis qu’une mère de famille se retrou vait privée du loge ment
qu’elle occu pait avec ses enfants depuis de nombreuses années, le
préfet des Pyrénées- Orientales avait décidé d’accorder le concours
de la force publique pour procéder à l’expul sion dudit loge ment. Une
situa tion malheu reu se ment clas sique à laquelle la cour a décidé de
mettre un frein invo quant la juris pru dence de la Cour de cassation.
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Une admi nis trée en situa tion de handicap et mère de quatre enfants
occu pait un bien depuis quinze ans dont elle exploi tait les terres
agri coles et se nour ris sait du potager. Du reste, elle avait elle- même
fait effec tuer, à ses frais et sans rembour se ment, des travaux pour le
raccor de ment au réseau d’eau et pour béné fi cier d’eau potable
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pensant, un jour, pouvoir en devenir proprié taire. Néan moins, son
loge ment étant insa lubre, la loca taire solli ci tait depuis de
nombreuses années la réali sa tion de travaux. Sans succès, elle avait
obtenu une assi gna tion à travaux devant le tribunal d’instance de
Perpi gnan, impli quant qu’une exper tise judi ciaire soit menée. C’est
dans ce contexte, alors qu’une condam na tion était pendante pour le
proprié taire du bien, que ce dernier avait adressé à sa loca taire un
congé pour vendre l’immeuble loué. Au prix demandé, il était
impos sible à la loca taire d’acquérir ce bien déjà dégradé par le
manque de travaux.

Éton nam ment, le 6 janvier 2016, le tribunal d’instance de Perpi gnan
ordon nait l’expul sion du loge ment de l’admi nis trée, la décla rant
comme occu pante sans droit ni titre. Cette déci sion, qui ne lui avait
pas été signi fiée par le proprié taire, avait été confirmée par un arrêt
de la cour d’appel de Mont pel lier du 13 novembre 2018, et ce, au
béné fice d’une société civile immo bi lière désor mais proprié taire du
loge ment. À la suite de la déci sion de justice, l’occu pante évincée
avait été inter lo quée de ce que le préfet, par une déci sion datée du
24 novembre 2021, accorde le concours de la force publique pour
procéder à l’expul sion dudit loge ment. Elle avait alors solli cité le
tribunal admi nis tratif de Mont pel lier pour annuler cette déci sion. Le
tribunal, le 19 septembre 2023, avait rejeté sa demande. Était mis en
avant l’état du loge ment pour justi fier la déci sion d’octroi du concours
de la force publique. C’est ainsi que la requé rante avait relevé appel
de ce juge ment et deman dait à la cour d’annuler la déci sion et le
juge ment. Par l’entre mise de son avocat, elle invo quait pour cela
plusieurs moyens parmi lesquels la subor di na tion de l’exécu tion
forcée des condam na tions résul tant d’un juge ment, confir mées en
appel, à la signi fi ca tion de l’arrêt et du jugement.
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Le 31 décembre 2024, les juges ont statué sur cet unique moyen pour
annuler le juge ment du 19 septembre 2023 du tribunal admi nis tratif
de Mont pel lier ainsi que l’arrêté du 24 novembre 2021. Une telle
déci sion était attendue au regard de la juris pru dence constante de la
Cour de cassa tion en matière de procé dure civile d’exécu tion.
Cepen dant, cette même déci sion rend compte d’une certaine
prio ri sa tion des moyens qui occulte un point qui aurait pour tant
mérité d’être évoqué tant le concours de la force publique en vue de
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l’expul sion de la requé rante l’aurait plongée dans une situa tion de
grande préca rité : l’atteinte à la dignité de la personne humaine.

Tout d’abord, la déci sion liti gieuse, défa vo rable à l’encontre de la
personne ayant voca tion à être expulsée, devait être motivée en droit
et en fait. Or, au titre de l’article L. 122-1 du Code des rela tions entre
le public et l'ad mi nis tra tion, il était soutenu par la requé rante que la
déci sion de novembre 2021 inter ve nait au terme d’une procé dure
irré gu lière dès lors qu’il n’avait pas été permis à l’admi nis trée, à la
suite d’une déci sion admi nis tra tive indi vi duelle défavorable 1, de
présenter ses obser va tions écrites ou orales. Ensuite, au titre du
même article, la requé rante mettait en avant l’insuf fi sance de
moti va tion de cette mesure de police. D’une part, le préfet dispo sait
d’une marge d’appré cia tion pour accorder ou non le concours de la
force publique (éléments de fait) et d’autre part, sa déci sion ne
mention nait pas les textes appli cables (éléments de droit).

5

Plus nette ment, elle poin tait ensuite le non- respect de la procé dure
civile d’exécu tion. En effet, la déci sion de justice de 2016 ne lui avait
pas été signi fiée par le proprié taire tandis que l’article L 411-1 du Code
des procé dures civiles d’exécu tion dispose que « l’expul sion d’un
immeuble ou d’un lieu habité ne peut être pour suivie qu’en vertu d’une
déci sion de justice ou d’un procès- verbal de conci lia tion exécu toire et
après signi fi ca tion d’un comman de ment d’avoir à libérer les locaux ». Il
était mentionné par le présent arrêt que les juges du tribunal
d’instance arguaient que cette signi fi ca tion, non mentionnée par le
juge ment du tribunal administratif de Mont pel lier, avait été
régu la risée par la signi fi ca tion d’un arrêt de la cour d’appel de
Mont pel lier en date du 13 novembre 2018.
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Or, à l’inverse de cette affir ma tion, la Cour de cassa tion, par une
juris pru dence datée du 30 juin 2022, exige une double signi fi ca tion
du juge ment et de l’arrêt pour l’exécu tion forcée d’un juge ment, et ce,
confor mé ment à l’article 503 du Code de procé dure civile. Cela est
limpide en tant que la Cour énonce que « [l]’exécu tion forcée des
condam na tions résul tant d’un juge ment, confir mées en appel, est
subor donnée à la signi fi ca tion de l’arrêt et du jugement » 2. Autre ment
dit, cette noti fi ca tion, en tant qu’elle remplit une fonc tion
commi na toire, est impé rieuse : elle implique que le juge ment
confirmé – en tant que titre qui constate ou constitue la source de la
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condam na tion – doit être visé comme titre exécu toire à l’appui de la
mesure d’exécu tion engagée 3. Partant, il était attendu que la cour
s’aligne sur la déci sion de la haute juri dic tion judi ciaire et suive le
moyen soulevé par la requête d’appel. Si le rappor teur public
concluait au rejet du recours dans la présente affaire, la cour, elle,
avait été convaincue et décidé de retenir la viola tion de l’article 503
par le tribunal.

En l’espèce, la requé rante n’ayant pas été noti fiée du juge ment du
6 janvier 2016 par lequel le tribunal d’instance de Perpi gnan avait
auto risé le proprié taire du loge ment à faire procéder à l’expul sion de
celle- ci, le préfet avait accordé le concours de la force publique en
absence de déci sion de justice ayant force exécu toire. Par
consé quent, la cour annule juge ment et arrêté préfec toral. Au
demeu rant, si l’annu la tion est attendue au regard du moyen
précé dem ment évoqué, un autre point qu’il est inté res sant de
soulever tient à la hiérar chi sa tion des moyens ici opérée. Assu ré ment,
la requête d’appel mention nait plusieurs moyens dont l’un, en
parti cu lier, néces site un rappel au regard de la situa tion de grande
préca rité de l’occu pante vouée à être expulsée.
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En outre, lorsque le loca taire fait l’objet d’une recon nais sance de la
qualité de travailleur handi capé, il doit obli ga toi re ment être fait
mention des démarches opérées auprès de la commis sion de
coor di na tion des actions de préven tion des expul sions loca tives. Tel
n’était pas le cas ici. Il n’était pas non plus fait mention des dili gences
opérées par l’huis sier pour obtenir son expulsion 4 ni de la réqui si tion
qu’il devait néces sai re ment lui trans mettre afin de l’éclairer sur sa
situa tion et des risques encourus par son expulsion 5. De plus, le
préfet n’ayant pas été saisi par une réqui si tion compor tant l’ensemble
des mentions requises ne pouvait porter un regard éclairé sur
sa situation 6. Pour ce qui a trait à la déci sion du préfet en parti cu lier,
la requé rante soute nait notam ment qu’il ne lui était pas possible de
déter miner si le délai de deux mois à compter de la réqui si tion ne
s’était pas écoulé au moment où la déci sion d’octroi de la force
publique a été prise 7.
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Surtout, le préfet n’avait pas procédé à l’examen de sa situa tion
person nelle. Ce faisant, la requête d’appel faisait état de l’oubli de
certains motifs d’ordre public. Assu ré ment, la ques tion de l’atteinte à
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NOTES

1  Article L. 211-2.

l’une de ses compo santes – la dignité de la personne humaine –
néces si tait un examen plus fin de la situa tion sociale de l’occu pante
isolée, handi capée et, de surcroît, en diffi culté finan cière, dès lors
qu’était en jeu le concours de la force publique pour l’expulser, elle,
précaire, de son loge ment. De telles consi dé ra tions sont d’ailleurs
présentes dans la juris pru dence du Conseil d’État en la matière 8,
mais aussi dans celle de la CEDH en tant qu’elle admet que le refus de
concours de la force publique ne heurte pas néces sai re ment le droit à
l’exécu tion d’une déci sion de justice et le droit au respect des biens
dès lors que « les occu pants se trou vaient en situa tion de préca rité et
fragi lité, et appa rais saient mériter, à ce titre, une
protec tion renforcée » 9.

La cour d’appel n’a pas retenu l’examen des moyens rela tifs aux motifs
d’ordre public et ceux tirés de la préca rité qu’elle semble distin guer.
Une remarque peut alors être formulée : soit il est admis que la
dignité de la personne humaine s’entend large ment et implique la
recon nais sance de celle- ci pour toutes les personnes (et donc,
a fortiori, pour celles placées dans une situa tion de grande
vulné ra bi lité), soit celle- ci s’inter prète stric te ment et ne recouvre,
alors, que les situa tions portant atteinte à une certaine mora lité
sociale ; dès lors, la recon nais sance de la dignité, pourtant essentielle,
n’est plus garantie pour personne. Elle relève de la subjec ti vité de
chacun. Là est la diffé rence entre la dignité consti tu tion nelle et la
dignité admi nis tra tive qui admet, parfois, certaines
consi dé ra tions humanitaires.
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La cour aurait pu se fonder sur l’invo ca tion de ce moyen afin de tirer
la consé quence logique que le préfet ne pouvait accorder le concours
de la force publique pour procéder à l’expul sion de l’admi nis trée.
Seule ment, si la dignité peut justi fier le refus de concours de la force
publique pour expulser un loca taire, la cour a misé sur les garan ties
procé du rales offertes par l’inter pré ta tion que livre la Cour de
cassa tion de l’article 503 du Code de procé dure civile plutôt que sur
des consi dé ra tions huma ni taires peut- être moins objectives.
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2  Cass. 2  civ., 30 juin 2022, nº 21-10.229.

3  Goujon- Bethan, Thibault, « Point de noti fi ca tion, point d’exécu tion ! »,
Dalloz actualité, 9 juin 2021 et « Pour exécuter, noti fiez le juge ment et l’arrêt
qui le confirme », Dalloz actualité, 9 septembre 2022.

4  CE, 25 nov. 2009, nº 323359.

5  Article L. 153-1 du Code des procé dures civiles d’exécution.

6  CE, 28 nov. 2014, nº 364391.

7  CE, 18 févr. 2010, nº 316987.

8  CE, 26 oct. 1998, nº 156967 ; CE, 10 oct. 2003, nº 260867 ; CE, 23 avr.
2008, nº 309685 ; CE, 24 juill. 2008, nº 318686.

9  CEDH, 12 oct. 2010, nº 23516/08.
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